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Le	système	de	plafonnement	et	d’échange	de	droits	d’émission	de	gaz	
à	 effet	 de	 serre	 (SPEDE)	 du	 gouvernement	 du	 Québec	 est	 entré	 en	
vigueur	le	1er	janvier	2013	pour	les	grands	émetteurs.	Les	liens	entre	
le	Québec	et	la	Californie	au	sein	de	la	Western	Climate	Initiative	sont	
désormais	très	étroits,	et	le	marché du carbone	est	en	place.

Pour	 les	entreprises	québécoises,	 l’heure	n’est	plus	seulement	à	 la	
conformité	:	il	s’agit	de	définir une véritable stratégie de gestion du 
carbone.	 Cartographie	 de	 l’empreinte	 carbone,	 projets	 d’efficacité	
énergétique,	technologies	de	réduction	des	gaz	à	effet	de	serre	(GES),	
transactions	sur	le	marché	du	carbone,	les	options	sont	nombreuses.

Cette	conférence	sur	le	marché	du	carbone	fera	suite	à	la	première 
enchère	 du	 gouvernement	 du	 Québec,	 au	 début	 de	 novembre	 2013.	
Nous	aurons	donc	un	véritable	signal des prix	et	une	bonne	idée	du	
comportement	du	marché	québécois.

Le	Groupe	Les Affaires	souhaite	donc	s’adresser	aux	experts	en	finance	
et	 en	 droit	 auxquels	 les	 experts	 en	 environnement	 font	 appel	 pour	
développer	les	stratégies	de	gestion	du	carbone	au	sein	des	entreprises	
et	 des	 organisations.	 Nos	 conférenciers	 et	 panelistes	 partageront	
leurs	expériences	afin	de	répondre	aux	questions	suivantes	:

v		Quelles	 sont	 les	 plus récentes orientations du gouvernement du 
Québec	en	ce	qui	concerne	le	SPEDE	?

v		Quels	sont les mécanismes et les produits	offerts	sur	le	marché	du	
carbone	?

v		Comment	la	synchronisation avec la Californie	prend-elle	effet	?

v		Comment	 réussir	 l’arrimage	 incontournable	 entre	 les	 experts	 des	
services	 financiers, légaux et environnementaux	 en	 matière	 de	
gestion	de	projets	?

v		Quels	sont	les	points	de	bascule	entre	réductions des GES et achats 
d’unités	?

v	Quels	sont	les	rendements des investissements ?	

Un	rendez-vous	à	ne	pas	manquer	pour	profiter	des	enseignements	
d’acteurs	influents	dans	le	domaine.

Au	plaisir	de	vous	y	rencontrer,

Diane	Arseneau,	LL.B.,	MBA	
Directrice,	Événements	Les Affaires

5 bonnes raisons  
de participer :
v 		Obtenez	une	mise à jour	du	

gouvernement	du	Québec	quant	à	ses	
choix	liés	au	marché	du	carbone

v 		Voyez	les	changements	qui	ont	eu	lieu	
depuis	le	1er	janvier	2013	en	ce	qui	
concerne	les	grands	émetteurs	

v 		Découvrez	comment	intégrer	et	
mettre	à	profit	les	éléments	financiers	
et	juridiques	dans	votre	stratégie de 
gestion	du	carbone

v 		Misez	sur	les	leçons	retenues	des	
premières	enchères de la Californie	
et	du	Québec

v 		Déterminez	le	point de bascule	entre	
les	projets	de	réductions	de	GES	et	les	
achats	de	crédits	

19 NOVEMBRE 2013		
Hôtel	Hyatt	Regency,	Montréal

Jusqu’à 300$ DE RABAISavant le  19 septembre*
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8 h 00 Accueil des participants 

8 h 30  
Mot d’ouverture du président d’honneur

 Monsieur Denis Leclerc
	 	Président	et	chef	de	la	direction	de	ÉCOTECH QUÉBEC	

et	initiateur	de SWITCH, l’Alliance	pour	une	économie	verte	
au	Québec

8 h 45 ALLOCUTION SPÉCIALE
Détails à venir, consultez le site Web pour la mise à jour du 
programme.

9 h 15 PRÉSENTATION
Le marché du carbone : où en sommes-nous et 
où allons-nous ? Une mise à jour des derniers 
développements du SPEDE et des mécanismes 
du marché du carbone

 Jean-Yves Benoit
	 	Directeur,	Direction	du	marché	du	carbone,		

Bureau	des	changements	climatiques	
MINISTÈRE DU DÉVELOPPMENT DURABLE, DE 
L’ENVIRONMENT, DE LA FAUNE ET DES PARCS 

v		Quels	sont	les	derniers	ajustements	réalisés	par	le	
gouvernement	du	Québec	?

v		Comment	le	Québec	est-il	réellement	synchronisé	avec		
la	Californie	?

v		Quelles	sont	les	leçons	retenues	de	la	première	enchère	
du	gouvernement	du	Québec	?

10 h 15 Pause réseautage

10 h 30 PRÉSENTATION
Le marché du carbone en Californie

 Gary Gero
	 Président		
	 CLIMATE ACTION RESERVE
	

v		Quel	est	le	rôle	du	Climate Action Reserve	dans	le	système	
de	plafonnement	et	d’échange	de	droits	d’émission	de	gaz	
à	effet	de	serre	?

v		Quels	enseignements	tirer	des	premières	enchères	de	la	
Californie	?

v		Quel	est	le	futur	des	crédits	compensatoires	dans	le	
marché	californien	?

v		Comment	les	compagnies	québécoises	peuvent-elles	
participer	au	marché	des	crédits	compensatoires	?

Cette conférence sera présentée en anglais.

11 h 30 PRÉSENTATION
Le marché du carbone : des transactions 
boursières efficaces
v		Comment	évoluent	les	marchés	réglementé	et	volontaire	?

v		Comment	s’assurer	de	développer	une	stratégie	efficace	
de	vente	et	d’achats	de	crédits	?

v		Quel	est	le	processus	pour	entrer	en	bourse	?

v		Quels	produits	boursiers	privilégier,	lesquels	éviter	?

v		Quels	enseignements	tirer	des	bourses	étrangères	?

12 h 00 Dîner réseautage

CONFÉRENCE | MARDI 19 NOVEMBRE 2013

 Participez à la conférence et soyez prêts pour transiger  
sur le marché du carbone 

«	J’ai	beaucoup	apprécié	cette	journée;	un	
grand	succès,	un	bon	moment	de	réflexion	et	de	
recul	et	un	bon	choix	de	conférenciers.	»
J. Boisvert, Directrice générale, RBC Marchés des Capitaux – Participante 
aux Événements Les Affaires

«	Selon	la	Banque	Mondiale,	la	valeur	totale	
du	marché	du	carbone	a	crû	de	11 %	en	2011,	
pour	atteindre	176 M $ US et	le	volume	des	
transactions	a	atteint	un	nouveau	sommet	de		
10,3 milliards de tonnes	de	CO2	équivalent.	»
Source : World Bank, State and Trends of the Carbon Market report 2012



13 h 30 TABLE RONDE
Le point de bascule entre projets de réduction 
de GES et achats de crédits carbone : comment 
se définit la stratégie au sein de l’entreprise ?
Bénéficiez	de	l’expérience	d’acteurs	incontournables	
en	matière	de	gestion	du	carbone	en	entreprise	:	les	
experts	financiers,	les	experts	légaux	et	les	experts	de	
l’environnement.

 Jean Piette
	 Associé	principal	
	 NORTON ROSE FULLBRIGHT
	

 André Brunelle 
	 Directeur	général	
	 PARACHEM
	

 Michael Kandravy 
	 Conseiller	principal,	affaires	réglementaires	
	 SUNCOR ÉNERGIE
	

 Animée par
 Myriam Blais
	 	Coordonnatrice	des	technologies	vertes	et	changements	

climatiques,	Direction	des	technologies	vertes	et	des	
entreprises	de	services	
MINISTÈRE DES FINANCES ET DE L’ÉCONOMIE

v		Quels	sont	les	difficultés	à	prévoir,	les	éléments	à	
anticiper,	le	rendement	des	investissements	?

v		Quelle	stratégie	environnementale	privilégier	à	long	
terme	?

v		Quelles	sont	les	considérations	financières	dans	la	stratégie	
de	réduction	des	GES	et	de	vente	ou	d’achats	de	crédits	?

v		Quels	sont	les	éléments	juridiques	à	ne	pas	omettre	dans	
une	transaction	sur	le	marché	du	carbone	?

v		Quels	éléments	sont	à	considérer	pour	des	décisions	
stratégiques	et	un	rendement	des	investissements	
porteurs	?

14 h 45 Pause réseautage

15 h 00 ÉTUDE DE CAS
Comment la lutte aux changements climatiques 
se concrétise-t-elle dans une entreprise de 
l’envergure de Rio Tinto Alcan ?

 Sonia Lacombe
	 Directrice	changements	climatiques	
	 RIO TINTO ALCAN
	

v		Comment	les	enjeux	des	changements	climatiques	sont-ils	
stratégiquement	traités	au	sein	de	l’organisation	?

v		Quels	rôles	jouent	les	financiers	en	ce	qui	concerne	les	
activités	et	les	projets	de	réduction	de	GES	?	

v		Quelle	est	la	structure	de	l’interface	environnement/
finances	pour	ce	type	de	projets	?	

15 h 45 ÉTUDE DE CAS
Une initiative porteuse d’efficacité 
énergétique : le cas de Cascades 

 Léon Marineau
	 Vice-président,	environnement	
	 CASCADES
	

v		Quelles	sont	les	mesures	mises	en	place	?

v		Quelles	stratégies	ont	été	adoptées	et	quels	sont	les	rôles	
assumés	par	les	employés	?

v		Quelles	solutions	novatrices	ont	été	intégrées	à	la	stratégie	
d’entreprise	pour	favoriser	l’efficacité	énergétique	et	
réduire	les	émissions	de	GES	?

16 h 30  Mot de clôture et fin de la journée de 
conférence

Pour plus d’information ou pour vous inscrire :  
www.lesaffaires.com/evenements/carbone ou 514 392-4298

OPPORTUNITÉS DE COMMANDITES
Cette	conférence	peut	vous	fournir	une	occasion	unique	de	visibilité	auprès	de	décideurs	dans	ce	domaine	et	d’exposer
vos	produits	et	services.	Plusieurs	forfaits	de	commandites	sont	disponibles	:	cocktail,	exposant,	petit-déjeuner...
Pour	plus	d’information,	communiquez	avec	Patrick	Savoy	à	patrick.savoy@tc.tc	ou	514 290-0159.



ATELIER PRÉ-CONFÉRENCE ATELIER POST-CONFÉRENCE

www.lesaffaires.com/evenements/carbone

13 h 00	 Accueil	des	participants 8 h 30			Accueil	des	participants

13 h 30 ATELIER A
L’abc du marché du carbone pour les  
grands émetteurs 

 Bertrand Fouss
	 Conseiller	stratégique	-		
	 Changements	climatiques	et	énergie	
	 ÉCORESSOURCES

 Mustapha Ouyed
	 Directeur	développement	des	affaires	
	 GOLDER ASSOCIÉS

Pourquoi	cet	atelier	est-il	destiné	aux	intervenants	
en	finances,	en	droit	et	en	environnement	?	Pour	leur	
permettre	de	saisir	rapidement	leurs	rôles	et	leurs	
contributions	devant	les	obligations	environnementales	de	
l’entreprise.

Les sujets suivants seront abordés : 

v		Qu’est-ce	que	le	système	de	plafonnement	et	d’échange	
de	droits	d’émission	?

v		Qu’est-ce	que	le	marché	du	carbone	?
v		Quelles	sont	les	options	des	grands	émetteurs	en	

matière	de	gestion	du	carbone	?
v		Quelles	sont	les	incidences	financières	et	légales	des	

obligations	environnementales	?
v		Quels	sont	les	rôles	des	financiers	et	des	experts	légaux	

dans	les	projets	d’efficacité	énergétique	et	de	réduction	
de	GES	?

v		Quels	sont	les	rôles	des	experts	des	opérations	et	des	
approvisionnements	dans	la	gestion	du	carbone	?

v		Quelles	stratégies	adopter	devant	les	choix	de	réduction	
de	GES	et	les	options	du	marché	du	carbone	?

v		Quelles	sont	les	occasions	associées	au	marché	du	
carbone	?

v		Comment	transiger	sur	le	marché	du	carbone	?
v		Que	peut-on	vendre,	que	doit-on	acheter	?
v		Comment	se	faire	accompagner	?

Pourquoi participer ?

Cet	atelier	mettra	en	lumière	les	éléments	à	considérer	
dans	l’établissement	d’une	stratégie	de	gestion	du	carbone	
au	sein	de	l’entreprise.	On	y	déterminera	le	rôle	et	la	
contribution	des	divers	experts	maintenant	interpellés	
afin	que	les	grandes	entreprises	émettrices	de	GES	se	
conforment	aux	nouvelles	exigences.

9 h 00 ATELIER B
Le marché volontaire du carbone pour les 
petits émetteurs

 Martin Clermont
	 Président-directeur	général	
	 SOLUTIONS WILL 

Le	marché	du	carbone	qui	vise	les	entreprises	réglementées	
est	en	place	au	Québec	depuis	le	1er	janvier	2013.	Toutefois,	
plusieurs	entreprises	du	Québec	ne	sont	pas	réglementées,	
et	les	efforts	qu’elles	réalisent	sur	le	plan	de	l’efficacité	
énergétique	peuvent	être	valorisés	monétairement	sur	le	
marché	volontaire	du	carbone.	

Une	des	façons	d’y	parvenir	est	de	regrouper	les	réductions	
de	GES	engendrées	par	de	petits	projets,	afin	de	les	
convertir	en	titres	carbones	et	de	les	vendre	en	un	seul	
bloc	aggloméré.	Cette	stratégie	a	été	mise	en	œuvre	dans	
le	cadre	d’une	Communauté	durable	et	sera	présentée	au	
cours	de	cet	atelier.

Les sujets suivants seront abordés : 

v		Comment	se	définit	le	marché	volontaire	par	rapport	au	
marché	réglementé	?

v		Peuvent-ils	être	complémentaires	?
v		Quels	types	de	projets	peuvent	générer	des	réductions	de	

GES	admissibles	à	un	projet	Communauté	durable	?
v		Quels	titres	carbones	peuvent	être	écoulés	sur	le	marché	

volontaire	du	carbone	?
v		Comment	s’assurer	de	l’obtention	de	crédits	de	qualité,	et	

donc,	d’une	valeur	unitaire	plus	élevée	?
v		Quels	sont	les	coûts	à	prévoir	pour	mettre	en	marché	des	

titres	de	qualité	afin	d’optimiser	les	revenus	carbone	?
v		Peut-on	déterminer	un	retour	sur	l’investissement	?
v		Peut-on	agréger	les	réductions	GES	de	divers	projets	?
v		Pourquoi	s’engager	dès	maintenant	?

Pourquoi participer ?

À	la	fin	de	cet	atelier,	vous	comprendrez	le	fonctionnement	
du	marché	volontaire	du	carbone,	et	vous	connaîtrez	les	
éléments	essentiels	à	la	mise	en	œuvre	de	projets	d’efficacité	
énergétique	et	de	réduction	des	émissions	de	GES	qui	pourront	
se	traduire	par	des	crédits	carbone.	Vous	pourrez	participer	à	
la	réalisation	de	projets	dont	les	retombées	économiques	et	
sociales	sont	liées	aux	changements	climatiques.

12 h 00			Fin	de	l’atelier	post-conférence16 h 30			Fin	de	l’atelier	pré-conférence

LUNDI 18 NOVEMBRE MERCREDI 20 NOVEMBRE



MODALITÉS D’INSCRIPTION :
L’offre	2	pour	1	s’applique	à	l’inscription	à	la	programmation	complète	(conférence	+	
2	ateliers)	à	prix	réguliers.	Notez	qu’une	seule	facture	sera	émise	suite	à	l’inscription	
à	 l’offre	 2	 pour	 1.	 Pour	 cette	 raison,	 il	 est	 recommandé	 que	 les	 deux	 participants	
inscrits	soient	de	la	même	organisation.	Les	prix	promotionnels	sont	valides	jusqu’au	
19	 septembre	 2013	 et	 17	 octobre	 2013	 inclusivement	 en	 mentionnant	 votre	 code	
promo.	Ces	rabais	ne	sont	pas	cumulables	aux	rabais	de	groupe,	ni	à	l’offre	2	pour	1.	
Les	frais	de	participation	comprennent	la	documentation	de	la	conférence,	le	repas	
du	midi	et	des	collations	et	boissons	aux	pauses-café	selon	votre	inscription.	Notez	
que	vous	ne	pouvez	participer	à	cette	conférence	que	si	vous	effectuez	votre	paiement	
au	plus	tard	le	jour	même	de	la	conférence.	Vous	pouvez	vous	inscrire	par	téléphone	
ou	 en	 ligne,	 par	 chèque	 ou	 par	 carte	 de	 crédit	 Visa	 ou	 Master	 Card.	 Veuillez	 faire	
parvenir	votre	chèque	à	l’ordre	de	MÉDIAS	TRANSCONTINENTAL	SENC,	en	indiquant	
votre	 numéro	 de	 facture,	 à	 l’adresse	 suivante	:	 400,	 avenue	 Ste-Croix,	 Suite	 300,	
Montréal	(Québec)	H4N	3L4.

UNE POLITIQUE D’ANNULATION FLEXIBLE
Toute	 demande	 d’annulation	 doit	 obligatoirement	 être	 envoyée	 par	 courriel	 à	
conferences@tc.tc	 au	 plus	 tard	 dix	 (10)	 jours	 ouvrables	 avant	 l’événement	 pour	
remboursement.	 Le	 fait	 de	 ne	 pas	 participer	 à	 la	 conférence	 ne	 vous	 libère	 en	
aucune	façon	de	l’obligation	d’acquitter	les	frais	exigibles.	Cependant,	vous	pouvez	
en	 tout	 temps	vous	 faire	remplacer	par	une	personne	de	votre	choix	en	nous	en	
avisant	par	écrit.	Les	organisateurs	se	réservent	le	droit	de	modifier	en	tout	ou	en	
partie	la	programmation,	et	ce,	sans	préavis.

LIEU DE LA CONFÉRENCE 
La	 conférence	 aura	 lieu	 à	 l’Hôtel	 Hyatt	 Regency,	 1255	 Jeanne-Mance,	 Montréal	
(Québec)	H5B	1E5.

PARTICIPANT DU QUÉBEC
Le	coût	de	 la	 formation	peut	constituer	une	dépense	de	formation	admissible	en	
vertu	de	la	Loi	favorisant	le	développement	et	la	reconnaissance	des	compétences	
de	la	main-d’œuvre.

CONTACTEZ-NOUS : 

   : 514 392-4298 ou 1 855 392-4298
   : 514 392-2063 
   : conferences@tc.tc

INSCRIVEZ-VOUS EN LIGNE :
lesaffaires.com/evenements/carbone

www.lesaffaires.com/evenements/carbone

CET ÉVÉNEMENT S’ADRESSE AUX :
Vice-présidents	et	directeurs,	environnement,	développement	
durable,	finances,	affaires	juridiques,	opérations,	approvision-
nements,	affaires	gouvernementales.

Atelier A : 
pré-conférence   + 395 $

18
 n

ov
.

Conférence   795 $

19
 n

ov
.

Atelier B : 
post-conférence   + 395 $

20
 n

ov
.

PRIX FONCTION PUBLIQUE ET OBNL

Pour bénéficier du rabais en vigueur  
vous devez mentionner le CODE PROMO WEB.

Si vous ne désirez plus recevoir de communications du journal Les Affaires, 

veuillez cocher cette case :  

MODE DE PAIEMENT

	Paiement inclus (veuillez ajouter les taxes applicables indiquer 
votre numéro de facture sur votre chèque)  

 Facturez-moi S.V.P.           Visa           Master Card          Amex 

No de la carte : __________________________________________

Signature : ___________________________________ 

Expiration :  ___ / ___

Nom et titre de la personne responsable de l’approbation :
______________________________________________________

Nom : 

Prénom :

Fonction :

Société :

Adresse : 

Ville :

Province : Code postal :

Téléphone : 

Adresse électronique :

Tous les prix sont assujettis à la TPS et la TVQ à moins que votre organisation soit 
exonérée de ces taxes. 
Numéro d’enregistrement TPS : R 874 372 402 
Numéro d’enregistrement TVQ : 1205 098 115

VENEZ ACCOMPAGNÉ  
D’UN COLLÈGUE !
*  Inscrivez-vous à la programmation complète  

(conférence + 2 ateliers) et la participation de  
votre collègue est GRATUITE. 
Applicable sur les prix réguliers. Valide jusqu’au 17 octobre.

Atelier A : 
pré-conférence   + 445 $  + 445 $	 	+	495 $

18
 n

ov
.

Conférence   795 $  895 $	 	995 $

19
 n

ov
.

Atelier B : 
post-conférence   + 445 $  + 445 $	 	+	495 $

20
 n

ov
.

	 Prix	jusqu’au	 Prix	jusqu’au	
	 19	septembre	 17	octobre

PRIX PROMOTIONNELS PRIX RÉGULIER

*		Veuillez	prendre	note	que	les	ateliers	ne	peuvent	pas	être	vendus	individuellement,		
ces	activités	sont	offertes	uniquement	à	l’achat	de	la	conférence

OFFRE 2 POUR 1jusqu’au  17 octobre*


